
SERVICE EN LIGNE 

DECLARATION DE REVENUS PROFESSIONNELS (DRP) 
Saisie du Micro BA 

 

 
 

 
 

 

 

 Attention : L’accès à la saisie de la déclaration de revenus 

professionnels se fait à partir du n° INSEE et non du n° SIRET 

 

Sélectionner votre dossier Exploitant 

 



Cliquer dans « Déclarer mes revenus professionnels » 

 

Affichage de la page d’accueil : DRP 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saisir sa déclaration 

Modification possible de la DRP 1 seule fois à partir du lendemain 

de l’envoi initial 



 

 

 
 

 

Très important : ne pas cocher cette case 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page de saisie des revenus d’imposition au micro BA 

 
 

 

 
Il s’agit du montant que vous avez déclaré sur la déclaration complémentaire Revenus 2018 

(voir ci-dessous) 

 



 

 
 

 

 



 

Visualiser et vérifier la saisie 

Envoyer sa 

DRP 


